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Délibérations du 29.05.2020 
 

La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire, en sa séance du 29 mai 2020, (le quorum 
n’étant pas atteint à 9h, une seconde CFVU a été convoquée à 10h). 
Sous la présidence de Valérie HAAS, Vice-Présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
 
Vu le code de l’éducation, article L712-6-1 ; 
Vu les statuts de l’Université Lumière Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 27 avril 2018 ; 
 

• Conditions matérielles de la réunion : 
Suite au passage de la France en stade 3 de l’épidémie de coronavirus et aux décisions prises par le Gouvernement sur 
les mesures de prévention à mettre en place après le 16 mars 2020, l’Université assure la continuité de ses activités 
tout en respectant les règles sanitaires destinées à limiter la propagation du virus.  
Par conséquent, la séance du 17 avril 2020 s’est exceptionnellement déroulée A DISTANCE, au moyen de la plateforme 
de visioconférence CISCO WEBEX. 
 

• Composition de la Commission : 
L'article 15 de la loi 2020-290 d’urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 prévoit que les « Les mandats, échus 
depuis le 15 mars 2020 ou qui viendraient à l'être avant le 31 juillet 2020, des présidents, des directeurs et des 
personnes qui, quel que soit leur titre, exercent la fonction de chef d'établissement dans des établissements relevant du 
titre Ier du livre VII du code de l'éducation ainsi que ceux des membres des conseils de ces établissements sont 
prolongés jusqu'à une date fixée par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur, et au plus tard jusqu'au 
1er janvier 2021. » 
 
 

 
Prend les délibérations suivantes : 

Membres en exercice : 37 
Quorum : 19 
 
Présent.es et représenté.es en début de séance : 17, 1 départ à 12h. 
Étaient présent.es :  
Valérie HAAS, Vice-présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
Collège A : BOEHM Isabelle, GARIBAY David, Valérie HAAS, MIGUET Serge, SIMONIAN Stéphane 
Collège B : ESCANDE-VARNIOL Marie-Cécile, LEROY Tanguy, DUMONT Erica, DE HOYOS José Carlos, LEJOT Jérôme, LHOMME 
Marie-Karine, VERCHER Elisabeth 
Collège BIATSS : DANIERE Kim, RICHARD Stéphane, FRENETTE Jérémy 
Personnalité extérieure : aucun 
Usagers/ères : aucun 
Représenté.es : BEGUIN Pascal, TAPIERO Isabelle 
Invité.es : DURAND Floriane, MAHMOUDI Lamine, Jean-Yves POITRAT, BAUDRY Samuel, OSIURAK François, RAVON Bertrand, 
BASCOULERGUE Adrien 
Invitées permanentes : DESPRAT Valérie, MANDON Claire, LOBRY Cathy 
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MODALITÉS ALTERNATIVES DE CONTRÔLE DES 
CONNAISSANCES 2ème SESSION – SEMESTRES 
IMPAIRS ET PAIRS  

Pour Contre Abst NPPV 

03.01 – Modalités alternatives de Contrôle des Connaissances 2ème 
session – semestres impairs et pairs 
 
La CFVU du 17 avril 2020 a permis d’apporter plus de précisions aux 
composantes au sujet de ces MCC alternatives, notamment quant à la 
durée des examens ou au suivi des dispenses d’assiduité.  
Il s’agissait avant tout d’éviter les déséquilibres entre étudiant.es, en 
tenant compte de la diversité des situations, notamment en ce qui  
concerne l’équipement ou la disponibilité de chacun.e. 
 
La DFVE a donc élaboré des tableaux, que chaque composante a pu 
compléter, puis présenter à la DFVE pour relecture.  
Constatant parfois des ambiguïtés dans les fichiers recueillis, la DFVE 
ne soumet au vote des membres que les tableaux suffisamment clairs 
pour être compris de tou.tes les usager.es. 
 
La question se pose d’améliorer la terminologie interne afin de clarifier 
différentes notions, évoquées ci-dessous.  
 

• Quand il y a lieu, il faudrait éviter la mention généraliste « MCC  
spécifiques » et préciser « MCC Centre de Langues » dans certains 
tableaux. 
 

• Lorsqu’une unité d’enseignement comporte un CM et un TD,  
On trouve les formules : « épreuve commune » ou « une seule 
épreuve », mais lorsque ces deux expressions se côtoient dans un 
même tableau, on peut se demander si c’est bien le même principe qui 
sera appliqué. 
En tout état de cause, on ne peut pas reporter la note de CM sur le TD, 
ni celle du TD sur le CM.  
Si on parle d’épreuve commune, la note obtenue vaut-elle aussi bien 
pour le CM que pour le TD ? 
Si une seule épreuve est annoncée, évalue-t-elle les acquis du CM ? 
ceux du TD ? 
C’est le terme d’épreuve commune qui sera privilégié lors de 
l’affichage. 
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• Le terme de « dispense » est lui aussi ambigu. 
Pour mémoire, l’inscription d’une « dispense » implique la 
neutralisation d’un élément pédagogique dans APOGEE. On ne peut 
faire valoir cette dispense en seconde session que si elle était déjà mise 
en place lors de la première session. 
 

• Dans les tableaux élaborés par la DFVE, un menu déroulant 
permettait de spécifier le type d’épreuve organisé. 
Cependant, les choix possibles ne correspondaient pas toujours aux 
réalités des composantes. 
L’UFR LESLA, par exemple, a souvent utilisé la formule « devoir 
maison », notion beaucoup trop floue pour aider les étudiant.es à 
comprendre en quoi consistait l’évaluation. 
En Psychologie, par ailleurs, la « dissertation » n’est pas pratiquée. Le 
choix de ce terme pouvait donc induire les étudiant.es dans le doute, 
voire les angoisser inutilement.  
 
Une harmonisation de la terminologie semble donc souhaitable, afin 
que les Modalités de Contrôles des Connaissances ne portent pas à 
confusion. 
 
Les fichiers proposés sont nécessairement synthétiques, l’objectif de 
la DFVE étant de fournir un cadre et d’éviter un foisonnement 
d’originalités qui aurait donné lieu à des incompréhensions. 
Cependant il reste possible de compléter ces tableaux par des 
commentaires explicatifs, notamment lors de l’affichage. 
Le rôle des composantes sera donc de communiquer auprès des 
étudiant.es pour que l’information soit la plus claire possible. 
Les secrétariats de scolarité pourront entre autre donner plus de détail 
sur le type d’épreuve envisagé. Quand les tableaux indiquent 
« Travaux », par exemple, on pourra préciser s’il s’agit d’une étude de 
cas, d’un commentaire de texte ou de tout autre exercice. 
 
L’UFR SEG et l’UFR LESLA devront apporter un certain nombre de 
précisions dans leurs tableaux respectifs.  Ces Modalités alternatives 
de Contrôle des Connaissances encore en attente feront donc l’objet 
d’un vote à distance dans les jours suivants la CFVU.   
 
 
 
Les MCC seront approuvées sous réserve que les dispenses d'examen 
demandées en session 2 ont bien été validées en session 1. 
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03.01.ICOM  MCC ALTERNATIVES – SESSION 2 
 
- M1 INFORMATION-COMMUNICATION 
- M2 MODE parcours Mode et communication 
- PORTAIL 10 -MEDIAS, CULTURES ET SOCIETES 
- M2 Informatique Parcours Conception et intégration multimédia (CIM) 
- DU Communication et conception infographiques (DUCCI) 1  
- DU Communication et conception infographiques (DUCCI) 2  
- M2 Informatique Parcours Visualisation et conception infographiques en 
ligne (CIM - VCIEL) 
- LICENCE 3EME ANNEE MIASHS - Informatique Décisionnelle et Statistique 
- LICENCE 2EME ANNEE INFORMATION – COMMUNICATION 
- LICENCE 3EME ANNEE INFORMATION -
COMMUNICATION/ORGANISATIONS, INSTITUTIONS ET NUMERIQUE 
- LICENCE 3EME ANNEE INFORMATION - COMMUNICATION/MEDIAS, 
JOURNALISME ET NUMERIQUE 
- LICENCE 3EME ANNEE INFORMATION - COMMUNICATION/CULTURE, 
MEDIATION ET NUMERIQUE 
- M1 COMMUNICATION DES ORGANISATIONS 
- MASTER 1ère Année Mode/Mode et communication 
 
 
03.01.ISPEF  MCC ALTERNATIVES – SESSION 2 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - PORTAIL 02 - EDUCATION, 
SOCIALISATION ET LANGAGE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 2EME ANNEE SCIENCES DE 
L'EDUCATION 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 3EME ANNEE SCIENCES DE 
L'EDUCATION - METIERS DE L'EDUCATION A L'ECOLE PRIMAIRE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 3EME ANNEE SCIENCES DE 
L'EDUCATION - CAMPUS FORSE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 SCIENCES DE L'EDUCATION 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 SCIENCES DE L'EDUCATION - 
CAMPUS FORSE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - MASTER 1 MEEF PE 
 
03.01.UFR LANGUES  MCC ALTERNATIVES – SESSION 2 
03.01.LANGUES – SESSION 2 – L1-L2 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - PORTAIL 12 – LANGUES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 LEA 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 LLCER ALLEMAND 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 LLCER ANGLAIS 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 LLCER ANGLAIS – ALLEMAND 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 LLCER ANGLAIS – SCANDINAVE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 LLCER ARABE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 LLCER ESPAGNOL 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 LLCER ESPAGNOL-PORTUGAIS 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 LLCER PORTUGAIS 
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03.01.LANGUES – SESSION 2 – L3 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 LLCER ALLEMAND 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 LLCER ANGLAIS 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 LLCER ANGLAIS-ALLEMAND 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 LLCER ARABE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 LLCER ESPAGNOL 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 LLCER ESPAGNOL-PORTUGAIS 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 LLCER PORTUGAIS 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 LEA 
 
03.01.LANGUES – SESSION 2 – MASTERS 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 ETUDES ANGLOPHONES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 ETUDES HISPANIQUES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 ETUDES ARABES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 ETUDES LUSOPHONES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 MEEF PLC ANGLAIS 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 MEEF PLC ESPAGNOL 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 MEEF PLC ALLEMAND 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 TRADUCTION INTERPRETATION 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M2 ETUDES HISPANIQUES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M2 MEEF 2ND DEGRE ESPAGNOL 
PARCOURS A 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M2 MEEF 2ND DEGRE ESPAGNOL 
PARCOURS B 
 
03.01.LANGUES – SESSION 2 – CDL 
- Anglais : A2, B1, B2, C1, Master 1 et 2 
- Allemand : A1, A2, B1, B2, C1 
- Arabe : A1, A2, B1, B2, C1 
- Catalan : A1, A2 
- Chinois : A1, A2, B1, B2, C1 
- Espagnol : A1, A2, B1, B2, C1 
- FLE : A2, B1, B2, C1 
- Italien : A1, A2, B1, B2, C1 
- INTERCOMPREHENSION : Niveau 1, Niveau 2 
- Portugais : A1, A2, B1, B2, C1 
- Russe : A1, A2, B1, B2, C1 
- Suédois : A1 et A2 
 
03.01. UFR LESLA  MCC ALTERNATIVES – SESSION 2 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - Portail 11 : Lettres, langues, sciences du 
langage 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - PORTAIL 03 - CURSUS AMENAGE  
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - PORTAIL 03 - ARTS 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 LETTRES MODERNES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 LETTRES - HISTOIRE DE L'ART 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 Lettres - Histoire de l'art 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 Arts de la scène et du spectacle vivant 
- ACCOMPAGNER LA CREATION 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 ARTS DU SPECTACLE IMAGE 
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- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 Arts du spectacle - Images (Cinéma et 
Photographie) 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 Arts du spectacle - Scènes (Théâtre et 
Danse) 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 MUSIQUE - Musicologie Fondamentale 
et Appliquée (MFA) 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 MUSICOLOGIE - Musiques appliquées 
aux arts visuels (MAAAV) 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 MUSICOLOGIE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 CRR MUSIQUE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 MUSICOLOGIE - Parcours option : 
Musique et enseignement 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 MUSICOLOGIE Parcours option : 
Musique et création 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 MUSICOLOGIE PARCOURS Musicologie 
et médiation 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 MUSICOLOGIE Parcours : Musicien 
interprète 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 CINEMA ET AUDIOVISUEL 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 Lettres modernes - allemand 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 Lettres modernes - Portugais 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 LETTRES MODERNES ALLEMAND 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 LETTRES MODERNES PORTUGAIS 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 LETTRES APPLIQUEES ANGLAIS 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 ARTS DU SPECTACLE SCENES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 LETTRES APPLIQUEES ANGLAIS 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 SCIENCES DU LANGAGE 

 
 

03.01.MINERVE  MCC ALTERNATIVES – SESSION 2	 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - PARCOURS INTERNATIONAL MINERVE L1 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 PARCOURS INTERNATIONAL MINERVE 
SCIENCES SOCIALES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 PARCOURS MINERVE HUMANITÉS  
 
 
 
03.01.UFR TT  MCC ALTERNATIVES – SESSION 2 
- MCC ALTERNATIVES – SESSION 2 – M1 Etudes sur le genre/MATILDA 
(mention rattachée à l’UFR ASSP/Parcours géré par TT) 
-	MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 2EME ANNEE GEOGRAPHIE ET 
AMENAGEMENT 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 GEOGRAPHIE ET AMENAGEMENT - 
ENVIRONNEMENT 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 MEEF Parcours: Histoire et 
géographie 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 URBANISME ET AMENAGEMENT 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - PORTAIL 08 – HUMANITES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - Portail 4 : TEMPS, TERRITOIRE ET 
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SOCIETE (Géographie, Aménagement et Histoire) 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 2EME ANNEE HISTOIRE 
-	MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 HISTOIRE DE L'ART ET ARCHÉOLOGIE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 HISTOIRE - PARCOURS HISTOIRE 
RENFORCEE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 HISTOIRE PARCOURS HISTOIRE ET 
SCIENCE POLITIQUE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 HISTOIRE PARCOURS HISTOIRE DE 
L'ART ET ARCHEOLOGIE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 HISTOIRE DE L'ART ET ARCHÉOLOGIE / 
HISTOIRE DE L'ART 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 HISTOIRE DE L'ART ET ARCHÉOLOGIE / 
ARCHÉOLOGIE  
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 HISTOIRE DE L'ART ET ARCHÉOLOGIE – 
HISTOIRE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 Archéologie - Sciences pour 
l'archéologie 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 HISTOIRE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 MONDES ANCIENS 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 3EME ANNEE GEOGRAPHIE ET 
AMENAGEMENT / VILLE ET URBANISME 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 HISTOIRE - Parcours Histoire, 
géographie et métiers de l'enseignement 
-	MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 HISTOIRE DE L'ART 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 Sciences des religions et sociétés 
-	MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 GEOGRAPHIE ET	AMENAGEMENT /	
AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT	

 
03.01.UFR ASSP  MCC ALTERNATIVES – SESSION 2 
- MCC ALTERNATIVES – SESSION 2 – PORTAIL 09 SCIENCES SOCIALES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - PORTAIL 13 INSTITUTIONS ET SOCIETE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - PORTAIL 14 MIASHS 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 2EME ANNEE SCIENCE 
POLITIQUE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 2eme ANNEE - SCIENCES DE 
L'HOMME, ANTHROPOLOGIE, ETHNOLOGIE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 2ème Année SOCIOLOGIE 
-	MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 2eme ANNEE MIASHS 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 2EME ANNEE SCIENCES 
SOCIALES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 3EME ANNEE SCIENCE 
POLITIQUE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 3EME ANNEE MIASHS 
PARCOURS SHS 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 3EME ANNEE SCIENCE 
POLITIQUE/METIERS DU SECTEUR ASSOCIATIF 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 3EME ANNEE SCIENCES 
SOCIALES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 3EME ANNEE - SCIENCES DE 
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L'HOMME/ANTHROPOLOGIE DES SOCIETES CONTEMPORAINES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 3EME ANNEE SOCIOLOGIE - 
Parcours du Travail Social 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 3ème Année SOCIOLOGIE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - MASTER 1ère Année SOCIOLOGIE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - MASTER 1ère Année ANTHROPOLOGIE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - MASTER 1ERE ANNEE ETUDES SUR LE 
GENRE/EGALES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - MASTER 1ère Année SCIENCE 
POLITIQUE/POLITISATION ET PARTICIPATION 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - MASTER 1ère Année SCIENCE 
POLITIQUE/POLITIQUE COMPAREE ET EUROPEENNE 
-	MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - MASTER 1ère Année SCIENCE 
POLITIQUE/ACTION PUBLIQUE ET REPRESENTATION DES INTERETS 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M2 ANTHROPOLOGIE/ETHNOLOGIE DES 
MONDES CONTEMPORAINS 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M2 ANTHROPOLOGIE/MOBILITES : 
HOMMES, TEMPS ET ESPACES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M2 ANTHROPOLOGIE/NOUVEAUX 
MODES DE MEDIATION 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - Anthropologie/Cultural Differences and 
Transnational Processes (CREOLE entrants)  
 
 
03.01.Facuté de Droit Julie-Victoire DAUBIE  MCC ALTERNATIVES – 
SESSION 2 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 1ERE ANNEE DROIT 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 2EME ANNEE DROIT 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 -LICENCE 3EME ANNEE DROIT PRIVE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 3EME ANNEE DROIT PUBLIC  
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 3EME ANNEE DROIT - SCIENCE 
POLITIQUE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 3EME ANNEE DROIT DE L'ART 
-MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 2ème Administration Economique 
et Sociale 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 3ème Année Administration 
Economique et Sociale - Parcours Gestion et Droit de l’Entreprise GDE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 3ème Année Administration 
Economique et Sociale - Parcours Management, Marketing et Commerce 
International – MMCI 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 2ème Administration publique 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 3ème Administration publique 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - MASTER 1ère Année Administration 
publique 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 DROIT DES AFFAIRES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - MASTER 1ère Année Droit privé 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - MASTER 1ère Année DROIT PUBLIC 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 JUSTICE, PROCES ET PROCEDURES 
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03.01.IETL  MCC ALTERNATIVES – SESSION 2 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 INTERVENTION ET DEVELOPPEMENT 
SOCIAL/INEGALITES ET DISCRIMINATIONS 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - MASTER 1ère Année DROIT SOCIAL  
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - MASTER 1ère Année ERGONOMIE 
 
03.01.PSYCHOLOGIE  MCC ALTERNATIVES – SESSION 2 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - PORTAIL 01 - PSYCHOLOGIE/SCIENCES 
COGNITIVES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 PSYCHOLOGIE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 SCIENCES ET TECHNOLOGIES - SCIENCES 
COGNITIVES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 PSYCHOLOGIE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - LICENCE 3EME ANNEE SCIENCES ET 
TECHNOLOGIES - SCIENCES COGNITIVES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 SCIENCES COGNITIVES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 PSYCHOLOGIE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 PSYCHOPATHOLOGIE CLINIQUE 
PSYCHANALYTIQUE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 PSYCHOLOGIE SOCIALE, DU TRAVAIL 
ET DES ORGANISATIONS 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 PSYCHOLOGIE DE L'EDUCATION ET DE 
LA FORMATION 
 
 
03.01.UFR SEG  MCC ALTERNATIVES – SESSION 2 
- MCC ALTERNATIVES – SESSION 2 – PORTAIL 07 – L1 ECONOMIE, GESTION 
ET DROIT  
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L2 ECONOMIE ET GESTION 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - L3 ECONOMIE ET GESTION  
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 SCIENCES ECONOMIQUES ET 
SOCIALES 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 Economie de l'environnement, de 
l'énergie et des transports 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 MANAGEMENT STRATEGIQUE 
MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 ANALYSE ET POLITIQUE ECONOMIQUE 
- RISE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 
- MCC ALTERNATIVES - SESSION 2 - M1 Economie du travail et des 
ressources humaines 
 
Le vote des membres approuvait la décision suivante : 
Mise en place des modalités alternatives de contrôle des 
connaissances proposées Session 2 semestres pairs et impairs en 
annexes, sous réserve que les dispenses d'examen demandées en 
session 2 ont bien été validées en session 1 (CFVU du 17/04/2020). 
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Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 votant.es 
 Votes   03.01 – Adoption 

Pour 
14 

Contre 
0 

Abst 
1 

NPPV 
2 

CAMPAGNE D’ADMISSION E-CANDIDAT (2ème VAGUE /  
3ème VAGUE / PROLONGATION DE LA 1ère VAGUE) 

Pour Contre Abst NPPV 

04.01 – Campagne d’admission E-candidat (2ème vague / 3ème vague 
/ prolongation de la 1ère vague)  
 
Plusieurs composantes ont souhaité prolonger la deuxième vague, voire 
ajouter une dernière vague de candidatures. 
 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 votant.es 
 Votes   04.01 – Adoption 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

NPPV 
0 

MODIFICATION DE L’INTITULÉ DE LA FORMATION 
DITE PEO – PERFECTIONNEMENT DE L’ÉCRIT ET DE 
L’ORAL (CIEF) 

Pour Contre Abst NPPV 

05.01 – Modification de l’intitulé de la formation dite PEO - 
Perfectionnement de l'écrit et de l'oral (CIEF) 
 
Le Centre International d’Etudes Françaises peine à recruter des étudiant.es 
dans la formation dite « Perfectionnement Ecrit et Oral ». L’intitulé de ce 
cours, assez opaque, peut expliquer cette difficulté. L’appellation « Français 
Langue générale » semble plus parlante et plus conforme à ce qui se pratique 
sur le marché du Français Langue Etrangère.  
 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 votant.es 
 Votes   05.01 – Adoption 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

NPPV 
0 

PARCOURS LAS / Études de Santé  Pour Contre Abst NPPV 

06.01 Parcours LAS/Etudes de Santé 
 
Le nouveau portail 1+ « Licence Accès Santé » a été ouvert ce printemps dans 
Parcoursup, comme l’avait annoncé la CFVU du 15/11/2019, après de 
nombreux échanges entre l’Université Lyon 2, l’Université Lyon 1 et le 
Rectorat. (Cf. Point 7 « Capacités d’accueil L1/DUT1 », CFVU du 15/11/2019). 
En effet, la Première Année Commune aux Etudes de Santé (PACES) a été 
réformée en 2020. 
 
Pour mémoire, les candidat.es inscrit.es à l’Université peuvent désormais 
emprunter différentes voies pour entrer dans les études de Santé. 

- Le Parcours Accès Spécifique Santé (PASS) propose une Licence 
Santé avec une mineure généraliste. 
Les étudiant.es de PASS inscrit.es à Lyon 1 doivent choisir entre une mineure 
de sciences naturelles (Biologie, Physique, Chimie etc.) ou une mineure de 
Sciences Humaines, par exemple le Droit à Lyon 3, ou la Psychologie à Lyon 2. 

- La Licence Accès Santé (LAS) consiste en une Licence généraliste 
complétée d’une mineure en Santé. 
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Les capacités d’accueil annoncées cette année à LYON 2 s’élèvent à 35 places 
en PASS et 35 places en LAS. 
Parcoursup a enregistré entre 3000 et 4000 demandes sur le Portail L1+ ce 
printemps. 
Cette nouvelle offre a donc rencontré l’enthousiasme des candidat.es. La 
mineure de psychologie dispensée par Lyon 2 est de plus la mineure la plus 
demandée après la mineure Chimie. 
 
Les candidat.es de PASS qui obtiendront non seulement leur licence Santé 
mais aussi leur mineure généraliste pourront choisir de poursuivre dans la 
voie qui leur convient le mieux en fin de l’année. 
 
Les candidat.es de LAS inscrit.es en Psychologie et Sciences Cognitives à Lyon 
2 qui suivront en parallèle une mineure Santé à Lyon 1 pourront quant à 
eux/elles s’orienter vers des études de Santé à Lyon 1 en deuxième année, 
s’ils/elles obtiennent non seulement leur licence 1 mais aussi le concours 
d’entrée aux études de Santé au terme de leur première année. 
 
L’ensemble des membres salue l’ouverture de ce nouveau portail, en 
rappelant notamment que les étudiant.es auparavant écarté.es des études de 
Santé en raison du numerus clausus optaient fréquemment pour un cursus en 
Psychologie. 
Il y a lieu toutefois de surveiller les effectifs de l’Institut de Psychologie dès la 
L2, afin de ne pas dépasser ses capacités d’accueil. 
On constate un comportement singulier des candidat.es en LAS sur 
Parcoursup, puisqu’ils/elles attendent de savoir s’ils/elles pourront obtenir la 
mineure de leur choix. Ces stratégies entraînent un délai de réponse 
particulièrement long. 
L’ouverture prochaine d’autres mineures dans le cadre de la LAS est 
envisagée. 
L’ISPEF souhaiterait intégrer ce nouveau portail dès que possible, la demande 
avait déjà été faite pour 2019-2020.  
La maquette du Parcours LAS/Etudes de Santé est présentée au vote de la 
CFVU. 
 
Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 votant.es 
 Votes   06.01 – Adoption 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

NPPV 
0 

DAEU– : MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 DU 
RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

Pour Contre Abst NPPV 

07.01 – DAEU– : modification de l’article 6 du règlement des études 
(organisation des examens) 
 
Le Diplôme d’Accès aux Etudes Universitaires est une formation de niveau 
Baccalauréat dispensée par l’UFR LESLA. 
Son public se compose de candidat.es reprenant des études après une 
interruption, pour entrer dans l’Enseignement Supérieur. 
Les mesures de précaution instaurées dans le cadre de la lutte contre la 
propagation du coronavirus ne permettent pas la tenue d’examens en 
présentiel. Par conséquent, l’article 6 du règlement des études, approuvé par 
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        Fait à Lyon, le 04.06.2020 
 

        
 

                                                                                                                 Valérie HAAS 
                                                                                                                 Vice-Présidente chargée de la formation et de  
                                                                                                                 la vie étudiante 

 
 

la CFVU du 15/11/2019 a dû être modifié afin d’autoriser l’organisation 
d’épreuves à distance. 
Trois agents BIATSS ont été chargés de cette tâche, veillant non seulement à 
rassurer les candidat.es quant au cadre de la composition, mais aussi à leur 
garantir les conditions numériques requises. 
En effet, les candidat.es se sont montrés particulièrement soucieux/ses des 
Modalités de Contrôle des Connaissances mises en place, insistant 
notamment sur l’importance que tou.tes composent en même temps, et dans 
un délai contraint, afin de favoriser l’équité. 
Certain.es candidat.es possédaient un ordinateur, mais un certain nombre 
d’entre eux/elles, plus précaires, ont pu obtenir une aide à l’équipement 
informatique, notamment grâce au travail de la DSI. 
 
Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 votant.es 
 Votes   07.01 – Adoption 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

NPPV 
0 


